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Convention collective nationale des industries de fabrication mécanique du verre du 8 juin 1972
Signataires

Organisations patronales
Chambre syndicale des fabricants de glaces et de vitres ; Chambre syndicale des verreries mécaniques de France ; Chambre
syndicale des verreries techniques.

Organisations de salariés

Fédération nationale des travailleurs du verre CGT ;
Fédération nationale des travailleurs des industries chimiques et du verre CGT-FO ;
Fédération unifiée des industries chimiques CFDT ;
Union nationale des ingénieurs et cadres des industries chimiques CFDT ;
Fédération nationale des industries chimiques CFTC ;
Fédération des cadres des industries chimiques, parachimiques et connexes CGC.

Organisations adhérentes Fédération nationale de la chimie et connexe CFT.

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

1. La présente convention règle, sur le territoire métropolitain, les rapports
de travail entre les employeurs et les salariés des deux sexes dans les
établissements des industries du verre dont l'activité relève de la fabrication
mécanique et adhérant aux organisations patronales signataires de la
présente convention.

La convention est conclue en application de la loi du 11 février 1950 (section
II du chapitre IV bis du titre II du livre Ier du code du travail).

2. Elle s'applique aux industries de la fabrication du verre (usines, sièges
sociaux, services commerciaux, dépôts de vente et tous établissements
dépendant directement des usines de fabrication), mentionnées dans la
nomenclature des activités économiques, en application du décret n° 59-534
du 9 avril 1959 et énumérées ci-dessous :

301.1. Fabrication de verre plat, de moulages, de fibres de verre.

301.11. Fabrication de glaces et de dalles ordinaires ou spéciales, armées
ou non, trempées ou non, émaillées ou non, feuilletées ou non, bombées ou
non, etc. et de produits opaques ou opalines.

301.12. Fabrication de verre à vitres.

301.13. Fabrication de verres coulés (verre cathédrale laminé, imprimé,
armé ou non, trempé ou non, ondulé ou non), fabrication d'ardoises de
verre, etc.

301.14 Fabrication de vitrages multiples en glace ou verre.

301.15. Moulage de verre : fabrication de briques, pavés, dalles et tuiles de
verre, de bacs d'accumulateurs moulés, de moulages divers.

301.16. Fabrication de fibres de verre, textiles ou non.

301.2. Fabrication de bouteilles, bonbonnes, gobeleterie, flaconnage, etc.,
en grande série (fabrication entièrement automatique dite Verrerie

mécanique).

301.21 Fabrication de bouteilles et bonbonnes, de bocaux verts.

301.22. Fabrication d'isolateurs en verre (non montés).

301.23. Fabrication entièrement automatique de gobeleterie en verre :
bocaux blancs, verres à boire, tasses, assiettes, brocs, articles pour la table,
verrerie culinaire, bocaux stérilisateurs ou non, etc.

301.24. Fabrication entièrement automatique de flaconnage en verre.

301.25. Fabrication entièrement automatique de verrerie de laboratoire et
d'hygiène (articles en verre pour laboratoire, biberons...).

301.4. Fabrication de verre technique

301.41. Fabrication de verre bruts pour optique scientifique.

301.42. Fabrication mécanique de verres bruts de lunetterie, de verres bruts
pour miroirs courbes, pour verres de montres.

301.43. Fabrication de verres pour ampoules électriques, radio, etc. (y
compris tubes, évasements et baguettes).

301.44. Fabrication de verres pour ampoules de télévision.

301.45. Fabrication d'objets en quartz (ou silice) fondu.

301.47. Fabrication de verres spéciaux pour vitraux.

302.33. Fabrication de verres feuilletés (glaces et verres de sécurité pour le
vitrage des automobiles, des immeubles, etc.).

3. Les conventions annexe I et annexe II fixent les conditions particulières
du travail des différentes catégories de salariés.

Article 1er

En vigueur non étendu

Modifié par Accord du 12-3-1996 mise en vigueur soumise à extension BOCC 96-17.

1. La présente convention règle sur le territoire de la France, sous réserve
des dispositions spéciales s'appliquant aux départements et territoires

d'outre-mer, les rapports de travail entre les employeurs et les salariés dans
les établissements des industries du verre dont l'activité relève de la
fabrication mécanique.

La convention est conclue en application de la loi du 11 février 1950,
modifiée par la loi du 13 novembre 1982.

2. Elle s'applique aux industries de la fabrication mécanique du verre
(usines, sièges sociaux, centres de recherche, services commerciaux et
autres, dépôts de vente et tous établissements dépendant directement des
usines de fabrication, y compris les établissements de façonnage et de
transformation du verre plat), dont l'activité économique et industrielle est
mentionnée dans la Nomenclature d'activités françaises (NAF), approuvée
par le décret n° 92-1129 du 2 octobre 1992 (paru au JO du 11 octobre
1992), sous les mentions suivantes :

26.1 A Fabrication du verre plat :

- la fabrication de verre plat étiré, coulé ou flotté ;

- la fabrication de verre armé, de verre imprimé, de verre teinté, etc.

26.1 C Façonnage et transformation du verre plat :

- la fabrication de verres de sécurité, trempés, feuilletés ou contrecollés ;

- la fabrication de vitrages isolants.

26.1 E Fabrication de verre creux :

- la fabrication de bouteilles et de flacons, pots, bocaux et autres récipients
en verre ;

- la fabrication de verrerie de table ;

- la fabrication de plats en verre ou en vitrocéramique ;

- la fabrication d'articles décoratifs en verre.

26.1 G Fabrication de fibres de verre :

- la fabrication de fibres de verre dites ' isolation ' en masse, en nappe ou en
coquille ;

- la fabrication de fibres de verre dites ' textiles ' en mats, rovings, mèches,
etc. ;

- la fabrication de fibres optiques ;

- la fabrication de laine de verre.

Remarque : Cette activité concerne aussi bien les fibres de verre, de quartz
et de silice.

26.1 J Fabrication et façonnage d'articles techniques en verre.

La fabrication d'articles en verre ou en cristal ainsi qu'en quartz ou silice
fondus, destinés à des usages techniques :

- cônes, écrans et ampoules en verre pour télévision, enveloppes pour
lampes ;

- verrerie de laboratoire, d'hygiène et de pharmacie (y compris ampoules
pour sérum et analogues) ;

- éléments optiques en verre, non travaillés optiquement, et verres bruts de
lunetterie ;

- moulages en verre pour le bâtiment et autres usages ;

- éléments en quartz à usage électronique.

26.1 K Fabrication d'isolateurs en verre :

Cette classe comprend aussi la fabrication de pièces isolantes en verre.

3. Les conventions Annexe I et Annexe II fixent les conditions particulières
de travail des différentes catégories de salariés.

Salariés ne relevant pas de l'industrie mécanique du verre

Article 2

En vigueur étendu

1. Les salariés de métier dont la spécialité ne relève pas de l'industrie
mécanique du verre, mais employés constamment dans des entreprises
relevant des activités énumérées à l'article 1er, bénéficient de la présente
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Article 48 10

Absences pour maladies et accidents (Convention collective nationale des industries de fabrication mécanique du
verre du 8 juin 1972)

Article 48 10
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Indemnisation en cas de maladie ou accident (Annexe I à la convention collective du 8 juin 1972 : Conditions
particulières de travail des ouvriers et employés)

Article 7 23

Indemnisation en cas de maladie ou accident (Annexe II à la convention collective du 8 juin 1972 relative aux
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Article 8 27
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Article 2 25
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Démission

Préavis (Annexe I à la convention collective du 8 juin 1972 : Conditions particulières de travail des ouvriers et
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Article 12 24
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Article 12 28
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Article 13 24
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Article 13 28
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Accord du 11 octobre 2007 relatif à l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes (1) (Accord du 11
octobre 2007 relatif à l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes (1))
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Orientations (Avenant n° 2 du 14 décembre 2021 à l'avenant du 30 novembre 2017 relatif à l'égalité professionnelle
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Article 2 79
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Article 43 8
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Article 2 79

Période d'essai Période d'essai (Convention collective nationale des industries de fabrication mécanique du verre du 8 juin 1972) Article 24 5

Préavis en cas de
rupture du contrat
de travail

Préavis (Annexe I à la convention collective du 8 juin 1972 : Conditions particulières de travail des ouvriers et
employés)

Article 12 24

Préavis (Annexe II à la convention collective du 8 juin 1972 relative aux conditions particulières de travail des agents
de maîtrise, techniciens et assimilé et des cadres)

Article 12 28

Préavis - Notification du licenciement (Convention collective nationale des industries de fabrication mécanique du
verre du 8 juin 1972)

Article 55 12

Préavis - Notification du licenciement (Convention collective nationale des industries de fabrication mécanique du
verre du 8 juin 1972)

Article 56 12

Préavis - Notification du licenciement (Convention collective nationale des industries de fabrication mécanique du
verre du 8 juin 1972)

Article 57 12

Prime, Gratification,
Treizieme mois

Appointements et régime de travail (Annexe II à la convention collective du 8 juin 1972 relative aux conditions
particulières de travail des agents de maîtrise, techniciens et assimilé et des cadres)

Article 4 26

Inventions (Convention collective nationale des industries de fabrication mécanique du verre du 8 juin 1972) Article 54 11

Jours fériés (Convention collective nationale des industries de fabrication mécanique du verre du 8 juin 1972) Article 36 6

Prime d'ancienneté (Annexe I à la convention collective du 8 juin 1972 : Conditions particulières de travail des
ouvriers et employés)

Article 8 24

Prime d'ancienneté (Annexe II à la convention collective du 8 juin 1972 relative aux conditions particulières de travail
des agents de maîtrise, techniciens et assimilé et des cadres)

Article 7 27

Prime de panier du poste de nuit (Annexe I à la convention collective du 8 juin 1972 : Conditions particulières de
travail des ouvriers et employés)

Article 4 22

Prime de précarité (Accord du 4 septembre 2020 relatif aux règles encadrant les contrats à durée déterminée et les
contrats de travail temporaire)

Article 4 73

Primes de transport hors région parisienne et indemnités de déplacement en France métropolitaine (Convention
collective nationale des industries de fabrication mécanique du verre du 8 juin 1972)

Article 39 7
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Chambre syndicale des fabricants de glaces et de vitres

Chambre syndicale des verreries mécaniques de France

Chambre syndicale des verreries techniques

b. Syndicats de salariés

Fédération nationale des travailleurs du verre C.G.T.

Fédération nationale des travailleurs des industries chimiques et du verre
C.G.T.-F.O.

Fédération unifiée des industries chimiques C.F.D.T.

Union nationale des ingénieurs et cadres des industries chimiques C.F.D.T.

Fédération nationale des industries chimiques C.F.T.C.

Fédération des cadres des industries chimiques, parachimiques et connexes
C.G.C.

Fédération nationale de la chimie et connexe C.F.T. (adhésion)

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

i. Dispositions étendues

La Convention collective s'applique aux industries de la fabrication du verre
(usines, sièges sociaux, services commerciaux, dépôts de vente et tous
établissements dépendant directement des usines de fabrication), répertoriées
sous les codes A.P.E. (INSEE 1959) suivants :

301.1. Fabrication de verre plat, de moulages, de fibres de verre.●

301.11. Fabrication de glaces et de dalles ordinaires ou spéciales, armées●

ou non, trempées ou non, émaillées ou non, feuilletées ou non, bombées ou
non, etc. et de produits opaques ou opalines.
301.12. Fabrication de verre à vitres.●

301.13. Fabrication de verres coulés (verre cathédrale laminé, imprimé, armé●

ou non, trempé ou non, ondulé ou non), fabrication d'ardoises de verre, etc.
301.14 Fabrication de vitrages multiples en glace ou verre.●

301.15. Moulage de verre : fabrication de briques, pavés, dalles et tuiles de●

verre, de bacs d'accumulateurs moulés, de moulages divers.
301.16. Fabrication de fibres de verre, textiles ou non.●

301.2. Fabrication de bouteilles, bonbonnes, gobeleterie, flaconnage, etc., en●

grande série (fabrication entièrement automatique dite Verrerie mécanique).
301.21 Fabrication de bouteilles et bonbonnes, de bocaux verts.●

301.22. Fabrication d'isolateurs en verre (non montés).●

301.23. Fabrication entièrement automatique de gobeleterie en verre :●

bocaux blancs, verres à boire, tasses, assiettes, brocs, articles pour la table,
verrerie culinaire, bocaux stérilisateurs ou non, etc.
301.24. Fabrication entièrement automatique de flaconnage en verre.●

301.25. Fabrication entièrement automatique de verrerie de laboratoire et●

d'hygiène (articles en verre pour laboratoire, biberons...).
301.4. Fabrication de verre technique●

301.41. Fabrication de verre bruts pour optique scientifique.●

301.42. Fabrication mécanique de verres bruts de lunetterie, de verres bruts●

pour miroirs courbes, pour verres de montres.
301.43. Fabrication de verres pour ampoules électriques, radio, etc. (y●

compris tubes, évasements et baguettes).

301.44. Fabrication de verres pour ampoules de télévision.●

301.45. Fabrication d'objets en quartz (ou silice) fondu.●

301.47. Fabrication de verres spéciaux pour vitraux.●

302.33. Fabrication de verres feuilletés (glaces et verres de sécurité pour le●

vitrage des automobiles, des immeubles, etc.).

ii. Dispositions non étendues (accord du 12 mars 1996 non étendu)

La Convention collective s'applique aux industries de la fabrication mécanique
du verre (usines, sièges sociaux, centres de recherche, services commerciaux
et autres, dépôts de vente et tous établissements dépendant directement des
usines de fabrication, y compris les établissements de façonnage et de
transformation du verre plat) ayant les codes NAF (nomenclature d’activités
françaises) suivants (INSEE 1993) :

Codes N.A.F. Activités

26.1 A Fabrication du
verre plat

La fabrication de verre plat étiré, coulé ou flotté ; La
fabrication de verre armé, de verre imprimé, de verre
teinté, etc.

26.1 C Façonnage et
transformation du
verre plat

La fabrication de verres de sécurité, trempés,
feuilletés ou contrecollés ; La fabrication de vitrages
isolants.

26.1 E Fabrication de
verre creux

La fabrication de bouteilles et de flacons, pots, bocaux
et autres récipients en verre ; La fabrication de
verrerie de table ; La fabrication de plats en verre ou
en vitrocéramique ; La fabrication d'articles décoratifs
en verre.

26.1 G Fabrication de
fibres de verre

La fabrication de fibres de verre dites "isolation" en
masse, en nappe ou en coquille ; La fabrication de
fibres de verre dites " textiles " en mats, rovings,
mèches, etc. ; La fabrication de fibres optiques ; La
fabrication de laine de verre. (Remarque : Cette
activité concerne aussi bien les fibres de verre, de
quartz et de silice.)

26.1 J Fabrication et
façonnage d'articles
techniques en verre

La fabrication d'articles en verre ou en cristal ainsi
qu'en quartz ou silice fondus, destinés à des usages
techniques : cônes, écrans et ampoules en verre pour
télévision, enveloppes pour lampes ; Verrerie de
laboratoire, d'hygiène et de pharmacie (y compris
ampoules pour sérum et analogues) ; Eléments
optiques en verre, non travaillés optiquement, et
verres bruts de lunetterie ; Moulages en verre pour le
bâtiment et autres usages ; Eléments en quartz à
usage électronique.

26.1 K Fabrication
d'isolateurs en verre

Cette classe comprend aussi la fabrication de pièces
isolantes en verre.

b. Champ d'application territorial

Territoire métropolitain.

(Dispositions non étendues de l’accord du 12 mars 1996 : territoire de la
France, sous réserve des dispositions spéciales s'appliquant aux DOM-TOM).

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

i. Dispositions générales

L'engagement définitif est confirmé par une note signée de l'employeur et du
salarié indiquant à ce dernier les conditions de son emploi, en particulier :

indication de la fonction ;●

lieu d'exercice de la fonction ;●

classification professionnelle et coefficient hiérarchique de catégorie ;●

salaire horaire ou appointements mensuels ;●

autres éléments de rémunération et, s'il y a lieu, avantages en nature.●

ii. Dispositions relatives aux contrats à durée déterminée (ci-après CDD)
et aux contrats de travail temporaire (ci-après CTT)

A l’appui de l'ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 codifiée sous
les articles L1244-4 et L1251-37 du code du travail, les partenaires sociaux via
l’accord du 4 septembre 2020 étendu par l'arrêté du 2 juillet 2021, JORF du 14
juillet 2021, applicable aux CDD et aux CTT conclus à partir du 1er octobre
2020, quel que soit l'effectif :

Suppression du délai de carence entre une succession de CDD et ou CTT en
cas : Ainsi, les partenaires sociaux suppriment le délai de carence en cas de :

de succession de CDD et /ou de CTT sur un même poste,●

de succession de CDD et /ou de CTT sur un poste différent,●

de cas de succession CDD et /ou de CTT avec le même salarié.●

en cas de succession de CDD et /ou de CTT avec le même salarié pour un●

même poste avec des motifs de recours différents.


